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Amendement déposé par Willy Meyer Pleite

Amendement 1
Paragraphe 1

1. rappelle le caractère universel et indivisible des droits humains et l'interdépendance 
entre le respect des droits humains et la diversité culturelle, la démocratie et le 
développement;

Or. es

Amendement déposé par Willy Meyer Pleite

Amendement 2
Paragraphe 2

2. attend avec un vif intérêt les résultats du sommet des Nations unies de 
septembre 2005; rappelle qu'il sera impossible de lutter contre la pauvreté hors d'une 
approche globale comprenant aussi, parallèlement aux réformes en faveur des pays 
en développement, la défense des droits humains et le respect des valeurs 
démocratiques;

Or. es
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Amendement déposé par María Elena Valenciano Martínez-Orozco

Amendement 3
Paragraphe 2

2. attend avec un vif intérêt les résultats du sommet des Nations unies de 
septembre 2005; rappelle qu'il sera impossible de lutter contre la pauvreté hors d'une 
approche globale comprenant également la défense des droits humains et le respect 
des valeurs et principes démocratiques;

Or. es

Amendement déposé par Marie-Hélène Aubert, au nom du groupe Verts/ALE

Amendement 4
Paragraphe 2 bis (nouveau)

2 bis. souligne que la déclaration universelle des droits de l'homme ainsi que les 
conventions relatives aux droits civils et politiques préconisent la tenue d'élections 
libres et équitables en vue de traduire la libre expression de la volonté des 
populations comme les droits fondamentaux;

Or. fr

Amendement déposé par Marie-Hélène Aubert, au nom du groupe Verts/ALE

Amendement 5
Paragraphe 2 ter (nouveau)

2 ter. estime que pour que des élections soient considérées comme démocratiques, libres et 
équitables, certaines conditions doivent être remplies au préalable: respect des droits 
politiques et civiques, respect de la liberté d’expression et d’information, accès égal 
aux médias publics, respect d'un pluralisme politique qui offre un véritable choix 
aux électeurs;

Or. fr
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Amendement déposé par María Elena Valenciano Martínez-Orozco

Amendement 6
Paragraphe 3

3. rappelle que les droits humains font partie intégrante de la politique extérieure de 
l'Union européenne et que la clause démocratique et des droits humains constitue un 
élément essentiel des accords conclus avec les pays tiers en développement et les pays 
industrialisés, et préconise une application effective de cette dernière;

Or. es

Amendement déposé par Marie-Hélène Aubert, au nom du groupe Verts/ALE

Amendement 7
Paragraphe 4 bis (nouveau)

4 bis. demande à la Commission et au Conseil  d'appliquer des sanctions transparentes  et 
cohérentes, basées sur des critères clairs, vis-à-vis de chaque pays tiers lorsque les 
clauses relatives aux droits humains ne sont pas respectées, et ceci afin d'éviter la 
politique de deux poids, deux mesures;

Or. fr

Amendement déposé par Willy Meyer Pleite

Amendement 8
Paragraphe 5

supprimé

Or. en

Amendement déposé par Marie-Hélène Aubert, au nom du groupe Verts/ALE

Amendement 9
Paragraphe 5 bis (nouveau)

5 bis. demande à la Commission et au Conseil d'adopter des critères concrets, cohérents et 
transparents en vue d'évaluer le processus de démocratisation des pays tiers, y 
compris les élections démocratiques, sous l’angle du respect des droits humains, de 
l’état de droit et de la démocratisation de la société en général;

Or. fr
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Amendement déposé par María Elena Valenciano Martínez-Orozco

Amendement 10
Paragraphe 5 bis (nouveau)

5 bis. appelle une procédure plus ouverte durant la phase de négociation des accords, 
moyennant une participation accrue du Parlement européen et de la société civile;

Or. es

Amendement déposé par María Elena Valenciano Martínez-Orozco

Amendement 11
Paragraphe 5 ter (nouveau)

5 ter. demande que la clause se réfère à un texte qui occupe une place importante dans la 
pyramide juridique du pays signataire et dont il faudrait convenir avant la signature 
des accords;

Or. es

Amendement déposé par María Elena Valenciano Martínez-Orozco

Amendement 12
Paragraphe 5 quater (nouveau)

5 quater. recommande que le texte de la clause fasse référence à des instruments 
internationaux spécifiques des droits humains des Nations unies, tels que le Pacte 
international des droits civils et politiques, la Convention contre la torture, la 
Convention sur les droits de l'enfant, la Convention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes ainsi que la Déclaration sur les 
droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, 
religieuses et linguistiques;

Or. es

Amendement déposé par María Elena Valenciano Martínez-Orozco

Amendement 13
Paragraphe 7

7. invite instamment les organisations régionales et les pays en développement ainsi que 



AM\580011FR.doc 5/9 PE 362.662v01-00

FR

d'autres pays tiers avec lesquels l'UE a conclu des accords à s'engager sans réserve 
en faveur de la bonne gouvernance, de la lutte contre la corruption, de la démocratie, 
de l'État de droit, du respect des droits humains et du progrès économique, sans quoi 
les actions entreprises pour éradiquer la pauvreté ne sauraient être d'aucune utilité;

Or. es

Amendement déposé par José Ribeiro e Castro

Amendement 14
Paragraphe 7

7. invite instamment les organisations régionales et les pays en développement à 
s'engager sans réserve en faveur de la bonne gouvernance, de la transparence et de la 
lutte contre la corruption, de la démocratie, de l'État de droit, du respect des droits 
humains et du progrès économique, sans quoi les actions entreprises pour éradiquer la 
pauvreté ne sauraient être d'aucune utilité;

Or. en

Amendement déposé par José Ribeiro e Castro

Amendement 15
Paragraphe 7 bis (nouveau)

7 bis. insiste sur le besoin urgent d'appuyer les efforts de stabilisation des pays en 
situation de post-conflit;

Or. en

Amendement déposé par Willy Meyer Pleite

Amendement 16
Paragraphe 8

8. souligne qu'il importe de pénaliser le moins possible les populations en cas de 
sanctions en s'efforçant, autant que possible, de développer une aide bénéficiant 
directement à la population, au besoin par l'intermédiaire de l'ONU et des ONG; 
rappelle que, en tout état de cause, l'aide humanitaire est politiquement neutre et doit 
pouvoir être fournie à chaque fois que le besoin s'en fait sentir;

Or. es
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Amendement déposé par Willy Meyer Pleite

Amendement 17
Paragraphe 9, tiret 1

- de faire explicitement référence aux engagements internationaux en matière de respect 
des droits humains comme éléments essentiels de l'accord, (suppression)

Or. es

Amendement déposé par José Ribeiro e Castro

Amendement 18
Paragraphe 9 bis (nouveau)

9 bis. regrette que la persistance des violations des droits humains fondamentaux à Cuba 
ait empêché ce pays d'adhérer à l'accord de Cotonou et condamne la mise en 
détention d'individus ayant usé de leurs droits fondamentaux à la liberté 
d'expression, d'association, d'assemblée ou de circulation; invite Cuba à libérer les 
personnes incarcérées en violation de leurs droits; prie en outre instamment Cuba 
d'entreprendre des réformes juridiques pour mettre sa législation nationale en 
conformité avec les normes internationales fondamentales en matière de droits 
humains;

Or. en

Amendement déposé par María Elena Valenciano Martínez-Orozco

Amendement 19
Paragraphe 9 bis (nouveau)

9 bis. appelle une procédure de consultation et de suspension plus élaborée, précise et  
détaillée permettant de faciliter l'application de la clause;

Or. es

Amendement déposé par María Elena Valenciano Martínez-Orozco

Amendement 20
Paragraphe 10

10. réaffirme que la transparence est l'un des principes qui doivent régir toute procédure 
de consultation et de sanction et insiste pour que le Parlement européen et la société 
civile soient davantage impliqués dans ces processus;
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Or. es

Amendement déposé par Willy Meyer Pleite

Amendement 21
Paragraphe 10

10. réaffirme que la transparence est l'un des principes qui doivent régir toute procédure 
d'aide humanitaire et de sanction et insiste pour que le Parlement européen soit 
davantage impliqué dans ces processus;

Or. es

Amendement déposé par Willy Meyer Pleite

Amendement 22
Paragraphe 13

13. considère que les pays ACP doivent se maintenir en alerte afin de détecter 
préventivement les cas de violation des droits humains; estime également que ces pays 
doivent prendre des initiatives appropriées dès lors qu'il s'agit d'identifier et de traiter
les cas de violation des droits humains;

Or. es

Amendement déposé par María Elena Valenciano Martínez-Orozco

Amendement 23
Paragraphe 13

13. considère que les pays ACP doivent se maintenir en alerte afin de détecter 
préventivement les cas de violation des droits humains; recommande également que 
ces pays prennent des initiatives appropriées dès lors qu'il s'agit d'identifier et de 
sanctionner les cas de violation des droits humains;

Or. es
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Amendement déposé par María Elena Valenciano Martínez-Orozco

Amendement 24
Paragraphe 14

supprimé

Or. es

Amendement déposé par Willy Meyer Pleite

Amendement 25
Paragraphe 14

14. regrette que le déclenchement de sanctions ou la cessation de celles-ci ne 
correspondent pas toujours à des critères objectifs (suppression);

Or. es

Amendement déposé par María Elena Valenciano Martínez-Orozco

Amendement 26
Paragraphe 14 bis (nouveau)

14 bis. recommande que l'UE et le pays signataire de l'accord se transmettent 
mutuellement les rapports annuels sur les droits humains et qu'il soit également 
prévu un mécanisme de consultation avec les ONG;

Or. es

Amendement déposé par María Elena Valenciano Martínez-Orozco

Amendement 27
Paragraphe 14 ter (nouveau)

14 ter. requiert la désignation d'un membre de la délégation de la Commission dans tous 
les pays avec lesquels a été signé un accord incluant la clause afin de veiller à son 
respect;

Or. es
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Amendement déposé par Willy Meyer Pleite

Amendement 28
Paragraphe 15

supprimé

Or. en


